
      

 
 

AUDIT ENVIRONNEMENTAL ET ENERGETIQUE DES LOGEMENTS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations que vous communiquez ne seront utilisées que par Artois Comm  ses relais d’informations (Espace info 
énergie) et le Conseil Régional dans la cadre de la gestion de votre dossier de demande d’étude thermique et non à 
d’autres fins.  
 
Artois Comm. et le Conseil Régional Nord-Pas de Calais s’engagent à ne transmettre vos coordonnées qu’au bureau 
d’étude en charge du diagnostic thermique. Vos données personnelles ne pourront en aucun cas être transmises à d’autres 
personnes et aucune démarche commerciale ne pourra être entreprise.  
 
Conformément à la loi "Informatique et Liberté" du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux 
données vous concernant. Si vous souhaitez exercer ce droit, contactez-nous ou envoyez un message à contact@agglo-
artoiscomm.fr. 
 

Tout courrier relatif à la présente affaire est à adresser à Monsieur le Président d’Artois Comm.  
Hôtel Communautaire – 100, Avenue de Londres – BP 548 - 62411 BETHUNE Cedex 

 03.21.61.50.00 – Fax 03.21.61.35.44 – Mail : contact@artoiscomm.fr 

 
Le Conseil Régional Nord-Pas de Calais et la Communauté d’Agglomération 

de l’Artois souhaitent expérimenter des audits environnementaux et énergétiques 
auprès de propriétaires occupants afin de généraliser la réhabilitation des 
logements anciens et de contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique.  

 
Si vous êtes candidats, veuillez remplir la fiche de renseignements ci-

dessous et la transmettre à l’adresse suivante: 
 

Hôtel Communautaire de la Communauté d’Agglomération de l’Artois  

Direction Générale des Services Techniques 

100 Avenue de Londres – BP 548 – 62 411 Béthune Cedex 
 

Si vous désirez plus d’informations :  

 
 
 

 
 

Fiche de renseignements 

PIG avec Habitat & Développement 
1er Vendredi du mois Verquin 8h30/10h30 CCAS Pl. R Salengro
1er vendredi du mois Cauchy‐à‐la‐Tour 11h/13h Mairie
2è Jeudi du mois Essars 8h30/10h30 Mairie
2è Jeudi du mois Richebourg 11h/13h Mairie
2è Jeudi du mois Billy Berclau 14h/16h B. des permanences. 144 R. Gal De Gaulle
3è Jeudi du mois Hersin Coupigny 8h30/10h30 Mairie
3è Jeudi du mois Cambrin 11h/12h Mairie
3è Jeudi du mois Chocques 14h/16h Mairie
4è Mardi du mois Houdain 14h/16h Mairie (ex‐DDE, rue du Vieil Fort)
4è Mardi du mois Estrée‐Cauchy 16h30/18h Mairie
4è Jeudi du mois Diéval 8h30/10h30 Mairie
4è Jeudi du mois Auchy les Mines 14h/16h Maison pour tous R. F. Evrard

OPAH avec PACT/ARIM
Tous les lundis Béthune 9h/10h30 Mairie
Tous les mardis Auchel 9h/10h30 Mairie
Tous les vendredis Bruay‐la‐Buissière 14h/16h Centre de l'Habitat, 155 Rue Lamendin
Dernier Lundi du mois Verquigneul 11h/12h Mairie

Espace Info Energie Artois Comm.

Tous les Lundis et Mercredis
9h/12h30 
13h30/17h

Les autres jours  sur rendez‐vous

Béthune
Hôtel Communautaire Artois Comm.
100 Av. de Londres



Votre logement est :           un appartement en immeuble collectif   une maison individuelle 

Il est mitoyen :    d’un coté    de deux cotés    aucune mitoyenneté 

 

Année de construction de votre logement :  

     avant 1948          entre 1948 et 1974      entre 1975 et 1981   après 1982 

 

Surface habitable de la maison :   

     moins de 75 m2        75 à 150 m2         plus de 150 m2   

Nombre de pièces : …………… 

     1 ou 2 chambres   3 ou 4 chambres         plus de 5 chambres 

 

Type de chauffage principal dans l’habitat  

     Chauffage central   appareils divisés    Pompe à chaleur  

 

Type d'énergie 

     Electricité    Fuel    Gaz    Charbon   

     Bois     Autre : ………………..……. 

 

Votre logement est-il isolé thermiquement : 

     par la toiture (Matériaux = .......................)    par les murs  (Matériaux = .......................) 
 (Epaisseur d’isolant =…………..)    (Epaisseur d’isolant =…………..)
    
 
     par la dalle (Matériaux = .......................)    par les menuiseries double vitrage 
 (Epaisseur d’isolant =…………..)    
 

Avez-vous en projet la réalisation de travaux d’amélioration notamment thermique de votre habitat ? 

     Oui    Non 

Si oui quand ?    dans les 6 mois       dans 6 à 24 mois      ne sais pas 

Quel type de travaux ?  

     Isolation   Menuiseries   Equipement de chauffage  

     Autre : ………………..…….……………………………………………………………………………… 

Comment ?   par une entreprise     par vous-même  

 
Nom : ......................................................................................................................................... 

Prénom :..................................................................................................................................... 

Adresse : .................................................................................................................................... 

CP / Ville : .................................................................................................................................. 

Tél : ………………………………….. Email : …………………………..@ ……………………….. 

Revenus indicatifs mensuels du foyer :   Moins de 2000 €       entre 2000 et 4000 €   plus de 4000 € 

Composition familiale :   1à 2 personnes   3 à 4 personnes   5 personnes et plus 

Age du propriétaire :   moins de 40 ans        entre 40 et 60 ans    plus de 60 ans 

 
Qui vous a fourni ce questionnaire ?  

  mairie/Artois Comm.     Espace Info Energie      Equipe Amélioration de l’Habitat OPAH / PIG   Autres : qui ? 


